
Ecole élémentaire Yvette Raynaud
1, rue des églantiers
31120 ROQUES
Tél : 05 61 76 78 76
Courriel : ce.0311649z@ac-toulouse.fr

PROCES-VERBAL

Deuxième conseil d’école

Jeudi 8 mars 2018, 18 h – 20 h

Présents     : 
Elus : M. CHATONNAY (Maire), Mme HUBERT.

Représentants des parents d’élèves élus :  Mme  BASSAU-BONACHE, M.  BUIGUES,  Mme CIAIS,  
Mme MINIER-ALIRE, Mme PÉRIES, Mme VERA et M. LEMAIRE (élus FCPE).

Enseignants :  Mme  BRÉHAULT (Directrice  de  l’école  élémentaire),   Mme  BERRUET,  
Mme DENGREMONT, M.  DELALEUX, Mme TOUCHAIS, Mme LACAZE, Mme RODRIGUES,
Mme  MONTARIOL,  Mme  GUEZ,  Mme  DUHAMEAU,  Mme  PENY,  Mme  PROCESSE,  
Mme MAUDUIT (enseignants).

DDEN : Mme GUILLAUMONT.

Membres excusés     : Mme DUBIÉ (IEN), Mme MARCHAL et M. COLOMBARD (Enseignants), 
Mme MINARI (psychologue scolaire), Mme DE HARO-PERROUD, Mme HOAREAU,
Mme HELLUY et Mme MAGRY-ATALLAH (élues FCPE).

Absents     : M. AUTHENAC et Mme MOIREAUD (élus FCPE).

I – POINT SUITE AU 2ÈME CONSEIL DES DÉLÉGUÉS DES ÉLÈVES

Les délégués des élèves ont voté pour donner leurs choix parmi les différents noms proposés par les classes.
Les 3 noms suivants ont été choisis et soumis à M. le Maire, Mme Hubert, Mme Lambert et M. Souissi ensuite :
école Johnny Hallyday, école France Gall et école Christophe Colomb.

Ensuite, les délégués ont travaillé sur la mise à jour des règles de vie à l'école, celles-ci vont être retravaillées en
commun avec l'ALAE. Mme Bréhault lit la liste des règles établies (cf document annexe).

II – ACTIONS DE PRÉVENTION CONTRE LES VIOLENCES À L'ÉCOLE

L'équipe enseignante a testé depuis début février un nouveau type d'accueil des élèves à 13h50. Seuls les élèves
des classes de cycle 2 (CP, CE1 et CE2) sont accueillis dans la cour, les autres élèves, ceux du cycle 3 (CM1 et
CM2) sont accueillis dans les classes. Cela a pour objectif de diminuer le nombre d'élèves présents ensemble
dans la cour et  en faciliter  la  surveillance.  L'équipe enseignante  a  pu constater  que ce type  d'accueil  était
profitable à tous et va donc continuer ainsi jusqu' à la fin de l'année.

Par ailleurs, l'équipe enseignante a décidé de garder le principe des 2 récréations, établi pour la même raison,
mais a mixé les classes. Il n'y a plus une récréation avec les élèves de cycle 2 et une autre avec les élèves de
cycle 3 mais 2 récréations avec 6 classes à chaque fois. Cela a permis notamment de séparer les élèves de CM1
et CM2 qui avait tendance à se bagarrer.
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Mme Bréhault rappelle également la procédure suivie en cas de problème de violence constaté ou révélé : 

- Les enfants agresseurs sont sanctionnés.

- Leurs responsables légaux sont contactés et rencontrés.

- Le RASED est également contacté.

- L'Inspecteur de l'Education Nationale en est informé. (Une nouvelle inspectrice Mme Dubié remplace M
Mercier depuis mars)

- L'équipe discute de ces problèmes en conseil des maîtres pour trouver les solutions les plus adaptées,
dans  la  limite  de  ce  que  l'école  peut  faire  opérationnellement  et  légalement  (par  exemple,  nous  ne
pratiquons pas d'exclusion temporaire ou définitive).

- En cas de violence sur les personnels (enseignants, AVS), le registre de santé et sécurité au travail est
complété et transmis administrativement et hiérarchiquement. (Nouvelle DASEN Mme Laporte)

- Dans les cas compliqués, des réunions d'équipes éducatives sont organisées afin de trouver des solutions
comme la mise en place de suivis et de soins pour les élèves. Bien entendu, pour que ce travail porte ces
fruits, il nécessite l'adhésion des familles concernées. De plus, dans les cas les plus complexes, il s'agit
forcément d'un travail sur le long terme.

-  L'équipe enseignante  ou le RASED peut également  si  nécessaire,  rédiger  une fiche de signalement
auprès des services sociaux académiques.

Par ailleurs, l'équipe enseignante communique également quotidiennement avec les animateurs de l'ALAE afin
que chacun soit vigilant quand des problèmes surviennent.

De plus, l'équipe enseignante poursuit cette année le travail démarré l'année dernière, axé autour du respect, de
la violence, de la gestion des émotions avec les élèves dans toutes les classes dans le cadre de l'Education
Morale et Civique. Les enseignants ont mis en place le principe des messages clairs dans toutes les classes pour
régler les petits  conflits  entre élèves. Mme Bréhault  ajoute que l'équipe a pu en observer les conséquences
positives chez certains élèves, même si des problèmes peuvent réapparaître ou persister pour quelques élèves
difficiles.

Enfin, un projet conjoint avec l'ALAE sur la gestion de la violence a démarré et cette action suit son cours. 

Ce qu'il faut bien comprendre c'est que si certaines situations violentes ont pu être réglées certaines même très
rapidement, en fonction du contexte et des raisons qui amènent un enfant à être agressif, certaines situations
sont plus compliquées que d'autres à régler. Dans quelques cas, peu nombreux, 9 élèves sur 305 inscrits, il
faudra du temps pour que les problèmes de ces enfants soient vraiment réglés, en attendant, tous les cas ont fait
l'objet de mesures et tout ce qui pouvait être mis en place par l'école a été fait.

III - COMPTES DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE

Mme Bréhault indique que la vente des photos scolaires a rapporté 2077,35 € à la coopérative scolaire. La vente
de boîte métallique et de gobelet plastiques personnalisés a rapporté à ce jour 740 €.

IV – PROJET DE CLASSES TRANSPLANTÉES

Mme  GUEZ  et  Mme  PROCESSE  vont  emmener  leurs  classes  respectives  (CE1  et  CP  A)  en  classes
transplantées du 3 au 6 avril (4 jours et 3 nuits) à Germ dans la vallée du Louron.

La municipalité participera financièrement à ce projet, l'aide devrait être équivalente à celle accordée les années
précédentes et répartie également en fonction des revenus des familles. En ce qui concerne la possibilité d'avoir
3 animateurs accompagnateurs, M. le Maire a indiqué qu'il était d'accord sur le principe mais les animateurs
dépendant désormais de l'agglomération du Muretain, la question est à l'étude. 

Mme GUEZ et Mme PROCESSE indiquent que qu'une participation de 130€, en moyenne, sera demandée aux
familles.
Elles ajoutent que le centre qui va les accueillir a une capacité d'accueil de deux classes, c'est un petit centre
convivial dans un village de montagne. Les enseignantes l'ont visité.
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Voici le programme du séjour :
- Jour 1 : départ du parking de la salle des fêtes à 8h30, pique-nique et jeu dans le village.
- Jour 2 : journée neige (raquettes, igloo et luge).
- Jour 3 : observation des paysages de montagne, visite d’une bergerie. 
- Jour 4 : fabrication d’un objet à ramener autour du thème de la laine. Retour à Roques vers 17h 30 

Un guide accompagnera les classes pour les randonnées et la sortie en raquettes 
Un site internet sera mis en place pour communiquer avec les familles, 3 animateurs et une mère d'élève sont
prévus pour accompagner le séjour en pus des enseignantes.
Concernant les soirées, un conteur interviendra pendant une soirée puis des jeux de sociétés et histoires lues par
les enseignantes seront proposés.

V – QUESTIONS DIVERSES

- Concernant la nouvelle école, M. Chatonnay précise que la carte scolaire a été définie en décembre, les
familles des enfants concernés ont reçu un courrier. Les dérogations seront traitées dans une commission
mi-avril avec une réponse début mai. Une réunion de présentation de l’école sera faite le 3 avril au cours
de laquelle  les  parents  pourront  poser  leurs  questions.  Les  plans  de la  future école  et  les  photos  de
l'évolution des travaux leur seront alors présentés. Une journée portes ouvertes sera également réalisée un
samedi entre mi-juin et fin juin.
Mme  Bréhault  précise  que  c'est  Mme  Léry,  la  directrice  de  l’école  élémentaire  Maurice  Ravel  de
Villeneuve-Tolosane qui a été désignée pour s’occuper des inscriptions d'ici à la fin de l'année scolaire.
L'ouverture de cette nouvelle école commune avec Villeneuve-Tolosane va entraîner la fermeture de 2
classes dans l'école élémentaire Yvette Raynaud à la rentrée de septembre 2018.

- Une question concernant la surveillance dans les récréations est posée, il est précisé que 2 enseignants
sont dans la cour et un à l’infirmerie à chaque récréation. 

- Il est demandé s’il y a un projet de nouveau collège dans les années à venir. M le Maire répond que le
conseil  général est informé du développement  démographique actuel,  il  ajoute qu'il  a déjà également
alerté le conseil régional sur la question d'un lycée supplémentaire.

La séance est levée à 18 h 44 et est suivie d'un apéritif convivial offert par les parents d'élèves.

Les secrétaires de séance

Mme RODRIGUES et Mme TOUCHAIS

La présidente du conseil d'école,

directrice de l'école élémentaire

Mme BREHAULT
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